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 permanence le jeudi et le samedi de 10h à 12hL’appel pour l’abonnement Clarté se fera en septembre.

 Quelles que soient vos convictions personnelles, pour accompagner
 un évènement heureux ou douloureux de la vie de vos familles
 ou de celle d’un ami, vous pourrez compter sur la disponibilité
de chrétiens engagés, prêtre et de laïcs bénévoles dévoués.

 

 Pour votre Don paroissial (Coussure) deux possibilités :

     • Vous ne souhaitez pas un reçu fiscal : 

chèque à l’ordre de : Paroisse Notre Dame de Chalosse

• Vous souhaitez un reçu fiscal : chèque à l’ordre de : 
Association Diocésaine pour 

  Dans les deux cas vous pourrez remettre votre don : 
- au trésorier (ère) de votre relais 
- dans la quête lors de la messe  

- dans la boîte aux lettres de la maison paroissiale
Nous vous remercions pour le soutien financier  

Don 
Paroissial

2025

 La vie paroissiale a pour mission d’accueillir et de répondre à toute 
 nécessité pastorale : catéchèse des enfants, jeunes et adultes, 
 secrétariat, communication, réunions diverses, groupes de prières
 préparation des baptêmes, mariages, obsèques, célébrations...

Remise de la bible à des catéchumènes - Caupenne 

que vous pourrez apporter à la vie de la paroisse 

 

Paroisse Notre Dame de Chalosse 
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Les jeunes de l’aumônerie animent la messe

   Galette paroissiale à Nerbis Chemin de croix en extérieur lors du Vendredi saint à Poyanne 
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